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1, OhjPi de l'ApppI d'Offres
Le Maire de la Commune de "Tokombéré, Maître^ d^Ouv^^^^

An-ondissement de

Tokombéré, Département du MAYO-SAVA.

p-r rw..,.™.. po..».
de la plateforme (remblais, déblais) ;

la mise en forme de laplateforme

hydrauliques tels que dalots. cuvettp,
la signalisation, . o*.,,
la prise en compte de la protection de i'environnement....etc.

'• LTr«P.T.™«.. Appe.
Par ie présent Avis dAppel dOffres les entrep pouvant

^!:r;!i,..p.prp-'ppp'
public du MINTP -Exercice 2023, pour un montant TTC de 27 000



de la Commission Interne de présentation d'une quittance de versement
Tokombéré, dès publication du , j j^achat du dossier, de Trente-cinq mille (35, •

'• «r. .,.. r.p.n,s .n »i, -ol.».» «-P^.»"»»- -•»
une enveloppe fermée etscellée dont ;

>L'enveloppe Acontenant les pièces administratives [Volume 1) ;
> L'enveloppe Bcontenant l'offre technique 2] ,
> L'enveloppe Gcontenant l'offre financière (Volume S}.

Les offres ainsi présentées seront jacœ^s pièces de chaque
-".^0., p-p- »«-•»«' "•

autre que le blanc.
8. Ppmise Offres3ft Rpttiis** iiirreho j-ài"\

•CP.,p. PPT., rédlpé. en Fr.nj.ls pu "iToS
original et six [06) copies marquées auprès de la Commune de
d'Appel d'Offre, devi-a être deposee contre re«P ' passation des Marchés de la Commune
Tokombéré au secrétariat de la ,03/2023 à12 heures, heure locale et devra
de Tokombéré àTokombéré, au plus tard le 14/03/2023
porter la mention; .PPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N»OS/AONO/C-TOK/C.PM/ROUTE/2023^^

L'EXTREME-NORD

FjNANÇIMMLiBUDGETMINTP -EXERCICE 2023,
IMPUTATION :57 36 126 01 641372 523511 861
autorisation : IY05347
«An'ouvrir qu'en séance de dépomllement »

pprvppp» pppdU. d.» .. 1—»d. dé,«d« p/A.. pp pp.
reçues.

'• d..,. ip— i

entretient DE LA ROUTE
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an, en. ,u.r.n» CPA « ™»
C3O0 jours au-dela de la LTrès pièces administratives requises [en co^s de
validité d:w:nt%'"tre ^Pérativement produite en originaux .en^c^o^ms ce^jes

d'Offres. ^ -i. « ^r. rniir<; de validité conformément à la
Elles devront obligatoirement etre en cours de vanou

réglementation envigueur.lO.OayeîluEÊdsOiiS 14/03/2023 à13 heures précises ,
L'ouverture des phs se fera en un(OIJ temps le /

la salle de réunion de la Commune de Tokombére. _ •

représ^ Ï
parfaite connaissance du dossier.

I

11 nélai d? réponse dps soumissionnaire.^ i

I

iT n6\^\ liVYrnitiO" travaux ^ _
' r>ar ip Maître d'Ouvrage pour la réalisation des

„"esfS 11««ft court ècompter de ia date de notification de
l'Ordre de Service de commencer les travaux.

Pvaliiatïon offres;

l'évaluation des offres se fera en trois (03) étapes:

. là. étape : Vérification de ia conformité du dossier administraff de chaque

. 2e étape :eX^ou«ue des offres adntmistrativement con«^

Les critères d'évaluation des offres sont les suivants :
éliipîn^toires i ,|

13.1.1 : Piècesadministratives
' a) Absence de caution de soumission ;

b) Pièce falsifiée ou non authentique.

13.1.2 : Offre technique

a) Fausse déclaration, documents falsifiés ou scannés;

-SmmoEmouTEcmowNTBRRom-moAVÂREmyoPLAU^^^^
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p.. IU.P.P de P. ,e.....»e. eu ,ro,. d.nPer.s c™.
„„p™.up p«ip.i d-up « *™

d} Nonsatisfaction.au moins, atrente S ( J
d..s .. «.» de. .nmpn.e, dé,.,.Un» éBh». P" •'

MINMAP

13.1.3: Offrennancière

al Omission dans l'offre financière d'un prix unitaire quantifié ;
J I i !

13.2;£ri$ài:e££ssentisls r. rritères esseritSèls d-
L«..a.n dé. offres ..efrp.que. .en, f.,» s.r »b.se de. =1 .r.»r=s «
dessous ;

> Présentation de l'offre [04 critères]> Le chiffre d'affaires [03 critères] _
> L'accès àune ligne de crédit [03 critères] i i

ï --SUefrenos éss..«..s 0» .-"{ï j

"•^tï:rred~.-—
ssrr.:." Vu'b— e..,»™... d...!.. d'.pp.i

vingt -dix (90] jours, àcompter de la date hm.te flxee pour la rem.se

'rmtim:fitt:rDrPrs"^^ de la commune de ToKombéré èToUombéré tel.
670 102713. Tokombéré, le 21 février 2023

Le Maire de la Comi«tSni'ae<ï^k°mbére,
^rt^pr/ations: (/^^rité Contraijt^te}
- MINWAP roCMl (pour informaiioti")
•PREfET MAYO SAVA (pour information)
- SOPECAM (pour publication)
- CRTV (pour diffusion)
-PRESIDENT/ CIPM (pour information)
-aRMP (pour publication au JDM)
- DRMAP/SMl {pour archivage)
-DOMAPMS/SPM {pour archivage)
. affichage /archives {pour information etmémoire)

entrevent DE LA ROUTE
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